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                                      Compte rendu

de la Première Assemblée Générale

du mardi 19 mai 2009 à 18 h
***

Excusés : Bruna Corona/Jean-Louis Corona

Présents : Pierre Grillet /Dolène Laurent/Laurent Affri/Sandrine Roche/ Nelly Anthoine-Milhomme/ Séverine Jacob/Mireille Cotte/Fabienne Ramel/Valérie Chemin/Chantal Jonquières/Christiane Deveza/Anne-Catherine Jothy/Sylvie Portaz/Jocelyne Mebarki/Monique Lividini/Marie-Thérèse Gomez/Danielle Okonski/Florence Boullen/Nô Arokiassamy/Laure Dammaretz/ Michèle Gente/Didier Dumas/Anne-Cécile Thomasset

Préambule : Présentation de l’association (contextes de sa création et buts)  par P. Grillet :
· Le Conseil d’administration de l’OGEC de Don Bosco a donné son accord pour la création de l’association avant la présentation aux personnels.

· L’association a pour but de proposer des voyages hors temps scolaire aux élèves, à leurs parents, aux personnels de Don Bosco et à leurs familles
· Nul ne doit se « sentir obligé » de participer à toutes les sorties proposées 

· Le chef d’établissement est le président de droit de l’association créée au sein de l’école

· Il n’y a aucun lien administratif ou financier avec l’établissement.

· A ce jour, Aster est débitrice de 45 € qui correspondent aux frais de dépôt des statuts en préfecture et à leur parution au Journal Officiel.

L’association ASTER a pour but de faire voyager de façon culturelle les élèves, leurs familles et les personnels de l’école et du collège Don Bosco en leur proposant les prix attractifs des voyages de groupe, à l’exemple de certains comités d’entreprises.
1° Approbation des statuts de l’association

· Lecture des statuts

· Apport de précisions :

· « faire voyager autrement » = aller à la rencontre de la population, proposer des actions humanitaires, des rencontres avec les écoliers… sans les contraintes d’horaires des voyagistes classiques

· Proposition (Mme Jothy) de rajouter le terme « découverte linguistique »

· Pourquoi deux vice-présidents ? Car il y a deux fonctions : une administrative et une autre organisationnelle

· Cette assemblée générale n’est pas une réunion du conseil d’administration, toutes les personnes intéressées sont conviées qu’elles aient ou pas une fonction au sein du bureau.

· A l’article VII, paragraphe 3 : rayer « les parents ». Suggestion « le montant versé pour les voyages par les adhérents ».

· Pourquoi un bureau élu pour un an ? Il est renouvelable par tiers

· Reformuler article IX : « Un mineur ne peut faire partie de l’association » et changer article X le mot « comité » par « Conseil d’administration »

· Mettre dans le règlement intérieur les modalités d’adhésion (pour les familles notamment)

· Vote d’approbation des statuts à main levée.

              Résultat : 22 voix pour OUI et 1 abstention

Statuts approuvés (changer la date sur les statuts : 19 mai 2009)

2° Cotisations

Proposition de 10 €/personne et par an

Questions : 

· Comment devient-on adhérent ?

· Un élève peut-il adhérer sans ses parents ?

· Fait-on une adhésion par famille ?

· Etudier une cotisation pour les familles
Exemple de proposition : 15 €/couple et 2 €/enfant

3° Election du Conseil d’administration

Toutes les personnes présentes désirent être membres (sauf M. Gente)

Tous les membres qui le souhaitent peuvent faire partie du Bureau.

Les candidats : Sandrine Roche/ Didier Dumas/ Nô Arokiassamy/ Laurent Affri/ Nelly Anthoine-Milhomme/Dolène Laurent/ Fabienne Ramel/Danielle Okonski/ Pierre Grillet/Florence Boullen/Valérie Chemin/Anne-Catherine Jothy

Le bureau : 

               Président de droit : Pierre Grillet

Vice-présidents : Laurent Affri/Dolène Laurent/ Fabienne Ramel

Trésorier : Sandrine Roche

Trésorier adjoint : Danielle Okonski

Secrétaire : Nelly Anthoine-Milhomme
Secrétaire adjoint : Anne-Catherine Jothy

A noter : 

· Les mandats débutent au 1er septembre 2009
· L’appel de cotisation devra se faire avant cette date

· Convoquer l’assemblée générale pour modifier les statuts et les déposer de nouveaux en préfecture
· Contrôler les assurances responsabilités civiles

· Mme Dammaretz se propose  de donner aux vice-présidents les règles de création d’une association pour la rédaction des statuts
                                                                                           Fin de l’assemblée générale à 19 h 30[image: image2.png]ASTER-DBG
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